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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-80275

Département(s) de publication : 34, 30, 66
 Annonce n° 24-80275

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Université de Montpellier

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Enseignement

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Enseignement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Vérifications périodiques des moyens de secours (extincteurs, RIA...) des sites de 
l'Université de Montpellier et de l'Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier (ENSCM)

  Description : Le présent marché a pour objet la vérification et la maintenance du parc 
d'extincteurs, des Robinets d'Incendie Armés (RIA), des colonnes sèches, des poteaux incendie 
et du désenfumage naturel de l'Université de Montpellier. Il porte aussi sur des prestations de 
fourniture d'équipements neufs.

  Identifiant de la procédure : 2c42c167-f889-413c-ab35-cebc7eda819c

  Identifiant interne : 2024-016

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50610000 Services de réparation et d'entretien du 
matériel de sécurité

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-80275
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 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Visite de site préconisée (se reporter au règlement de la 
consultation)

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : CSU Motte rouge, campus du Triolet, campus St Priest, site centre-ville (Institut de 
Botanique), Smel de Sète

  Description : Vérifications périodiques des moyens de secours (extincteurs, RIA...) des sites : 
CSU Motte rouge, campus du Triolet, campus St Priest, site centre-ville (Institut de Botanique), 
Smel de Sète

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50610000 Services de réparation et d'entretien du 
matériel de sécurité

 Options :

  Description des options : Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire de 
l'accord-cadre, en application des articles L2122-1 et R2122-7 du Code de la 
commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-cadres ayant pour objet 
la réalisation de prestations similaires.

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 250,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La valeur maximale de l'accord-cadre correspond au 
montant maximum sur la durée totale de l'accord-cadre. Le marché est conclu pour une 
durée de 12 mois reconductibles 3 fois 12 mois.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 30 points (DPGF : 20 points - BPU : 10 points)

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique : 60 points Durée d'intervention : 10 points
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Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Sans objet

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. + Recours pour 
excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat). Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt 
lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Marseille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Montpellier

  Organisation qui signe le marché : Université de Montpellier

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : FDE de Montpellier, FDE de Perpignan, FDE de Carcassonne, FDE de Nîmes, IUT de 
Nîmes, IUT de Béziers, IUT de Sète, IUT de Montpellier

  Description : Vérifications périodiques des moyens de secours (extincteurs, RIA...) des sites : 
FDE de Montpellier, FDE de Perpignan, FDE de Carcassonne, FDE de Nîmes, IUT de Nîmes, IUT 
de Béziers, IUT de Sète, IUT de Montpellier

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50610000 Services de réparation et d'entretien du 
matériel de sécurité

 Options :
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  Description des options : Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire de 
l'accord-cadre, en application des articles L2122-1 et R2122-7 du Code de la 
commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-cadres ayant pour objet 
la réalisation de prestations similaires.

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 100,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La valeur maximale de l'accord-cadre correspond au 
montant maximum sur la durée totale de l'accord-cadre. La durée correspond à la durée 
totale, reconductions comprises (soit 12 mois reconductibles 3 fois 12 mois).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 30 points (DPGF : 20 points - BPU : 10 points)

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique : 60 points Durée d'intervention : 10 points

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Sans objet

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. + Recours pour 
excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat). Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt 
lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Marseille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Montpellier

  Organisation qui signe le marché : Université de Montpellier

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Site ENSCM - Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier

  Description : Vérifications périodiques des moyens de secours (extincteurs, RIA...) des sites : 
Site ENSCM - Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50610000 Services de réparation et d'entretien du 
matériel de sécurité

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 60,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La valeur maximale de l'accord-cadre correspond au 
montant maximum sur la durée totale de l'accord-cadre. La durée correspond à la durée 
totale, reconductions comprises (soit 12 mois reconductibles 3 fois 12 mois).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 30 points (DPGF : 20 points - BPU : 10 points)

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique : 60 points Durée d'intervention : 10 points

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Sans objet

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. + Recours pour 



6/12

excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat). Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt 
lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Marseille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Montpellier

  Organisation qui signe le marché : Université de Montpellier

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Site Richter, site Orfeuillete, sites centre-ville (services centraux, Institut de Biologie, 
bâtiment historique de l'UFR de Médecine, Jardin des plantes, UFR de Droit), site Nord (UFR de 
Médecine et UFR d'Odontologie), site de Nîmes de l'UFR de Médecine

  Description : Vérifications périodiques des moyens de secours (extincteurs, RIA...) des sites : 
Site Richter, site Orfeuillete, sites centre-ville (services centraux, Institut de Biologie, bâtiment 
historique de l'UFR de Médecine, Jardin des plantes, UFR de Droit), site Nord (UFR de Médecine 
et UFR d'Odontologie), site de Nîmes de l'UFR de Médecine

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50610000 Services de réparation et d'entretien du 
matériel de sécurité

 Options :

  Description des options : Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire de 
l'accord-cadre, en application des articles L2122-1 et R2122-7 du Code de la 
commande publique, un ou plusieurs nouveaux accords-cadres ayant pour objet 
la réalisation de prestations similaires.

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 300,000 Euro

 5.1.6 Informations générales
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : La valeur maximale de l'accord-cadre correspond au 
montant maximum sur la durée totale de l'accord-cadre. La durée correspond à la durée 
totale, reconductions comprises (soit 12 mois reconductibles 3 fois 12 mois).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 30 points (DPGF : 20 points - BPU : 10 points)

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique : 60 points Durée d'intervention : 10 points

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Sans objet

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. + Recours pour 
excès de pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 
du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de 
la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat). Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt 
lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Marseille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Montpellier

  Organisation qui signe le marché : Université de Montpellier

 Section 6 - Résultats
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   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 710,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 250,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Conseil en sécurité

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE CONSEIL EN SECURITE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

  L’offre a été classée : oui

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-016-01

  Titre : Vérifications périodiques des moyens de secours (extincteurs, RIA...) 
des sites de l'Université de Montpellier et de l'Ecole Nationale Supérieure 
de Chimie de Montpellier (ENSCM) - lot 1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 06/05/2024

  Date de conclusion du marché : 22/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Université de Montpellier

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 60,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Conseil en sécurité

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE CONSEIL EN SECURITE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0004

  L’offre a été classée : oui
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  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-016-04

  Titre : Vérifications périodiques des moyens de secours (extincteurs, RIA...) 
des sites de l'Université de Montpellier et de l'Ecole Nationale Supérieure 
de Chimie de Montpellier (ENSCM) - lot 4

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 06/05/2024

  Date de conclusion du marché : 22/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Université de Montpellier

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 100,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Conseil en sécurité

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE CONSEIL EN SECURITE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

  L’offre a été classée : oui

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-016-03

  Titre : Vérifications périodiques des moyens de secours (extincteurs, RIA...) 
des sites de l'Université de Montpellier et de l'Ecole Nationale Supérieure 
de Chimie de Montpellier (ENSCM) - lot 3

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 06/05/2024

  Date de conclusion du marché : 22/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Université de Montpellier

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002
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Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 300,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Conseil en sécurité

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE CONSEIL EN SECURITE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

  L’offre a été classée : oui

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-016-02

  Titre : Vérifications périodiques des moyens de secours (extincteurs, RIA...) 
des sites de l'Université de Montpellier et de l'Ecole Nationale Supérieure 
de Chimie de Montpellier (ENSCM) - lot 2

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 06/05/2024

  Date de conclusion du marché : 22/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Université de Montpellier

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 19340112200026

   Adresse postale : 240 avenue du Professeur Émile Jeanbrau

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34296

  Pays : France

  Adresse électronique : manon.gand@enscm.fr

  Téléphone : 0467144329

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0001



11/12

  Nom officiel : Université de Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 13002979600013

   Adresse postale : 163 rue Auguste Broussonnet

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34090

  Pays : France

  Point de contact : Service des Achats et des Marchés

  Adresse électronique : dagi-marches-publics@umontpellier.fr

  Téléphone : 0434433163

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Chef de groupe

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends relatifs aux 
marchés publics de Marseille

  Numéro d’enregistrement : 17130000700019

  Ville : Marseille cedex 06

  Code postal : 13282

  Pays : France

  Adresse électronique : catherine.pietri@paca.gouv.fr

  Téléphone : 0484354554

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 17340005200010

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34063

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-montpellier@juradm.fr

  Téléphone : 04 67 54 81 00

  Adresse internet : http://montpellier.tribunal-administratif.fr/
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 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Conseil en sécurité

  Numéro d’enregistrement : 48127742400034

   Adresse postale : 240 avenue des Maurettes

  Ville : Villeneuve-Loubet

  Code postal : 06270

  Pays : France

  Adresse électronique : abergdoll@ces-incendie.fr

  Téléphone : 0493723500

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0004, LOT-0003, LOT-0002

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : c858e4e4-4326-4e54-be68-a5ee58b60007 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 09/07/2024 à 11:24

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

09/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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